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L'Assemblée Nationale a adopté , en deuxième lecture , la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 4 bis.

Il est inséré , entre le quatrième et le cinquième alinéa de
l'article 188-1 du Code rural, les alinéas suivants :

« — soit de réduire de plus de 30 %, sans l'accord de l'exploi
tant, par un ou plusieurs retraits successifs, la superficie des terres
mises en valeur par un même exploitant lorsque cette superficie
ainsi réduite est ramenée en deçà de la superficie maximum visée
au deuxième alinéa du présent article ou qu'elle est déjà inférieure
à cette superficie ;

« — soit de priver l'exploitation d'un bâtiment essentiel à son
fonctionnement, à moins que ce bâtiment ne soit reconstruit ou
remplacé .

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont appli
quées que dans les départements où la mise en vigueur a été pres
crite par arrêté du Ministre de l'Agriculture , pris sur proposition
du préfet après avis de la Commission départementale des struc
tures . »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 décembre 1971 .

Le Président,

Signé : Achille PERETTI .


